
Comme je l'ai dit, monsieur le Président, le document va
être déposé. A notre avis, rien n'empêche qu'on présente un
amendement à l'étape du comité afin de corriger la date du
dépôt de ce Mémorandun d'entente. C'est là le point central du
débat actuel. Comme le député a déjà eu les mêmes responsa-
bilités que moi, monsieur le Président, il verra, j'espère, dans
cette façon de procéder un moyen d'améliorer le compte rendu,
car il n'est pas essentiel aux fins du débat que le document en
question ait été effectivement déposé. Certes, il devait exister,
et c'était le cas. Mais j'y reviendrai dans un instant.

Nous comptons proposer, à l'étape de l'étude au comité, de
Corriger la date du dépôt de ce document. Cela ne sera
d'aucune conséquence pour les dispositions figurant dans le
Projet de loi ni pour le débat qu'elles ont suscité. Que préfère-
raient les Canadiens? Que nous nous mettions à la tâche, en
améliorant le compte rendu et en renvoyant le projet de loi au
Comité, ou bien que, dans l'intérêt des contribuables, nous
oubliions simplement cette semaine de débat et recommencions
à zéro. Je pense qu'ils préféreront que nous considérions le
débat comme lu et que nous passions à autre chose.
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Recours au Règlement-M. Gray (Windsor-Ouest)
débat. Nous sommes tous dans le même bateau, que nous
soyons dans l'opposition ..

M. Gauthier: Vos ennuis ne nous intéressent pas. Allez,
essayez donc de vous sortir de celui-là.

M. Lewis: Nous nous en occupons. Nous avons discuté de
cette question pendant une semaine. C'est une erreur d'écriture
qui peut être corrigée en un instant par le ministre lorsqu'il
déposera le mémorandum d'entente.

A mon avis, le projet de loi se suffit à lui-même. Le dépôt de
ce document et le numéro qu'on lui attribue n'influent pas sur
son contenu ni sur le principe du débat de deuxième lecture,
mais il sera modifié naturellement à l'étape du comité.

M. Vie Althouse (Humbolt-Lake Centre): Monsieur le
Président, à propos du même rappel au Règlement, je signale
que la Chambre a pour tradition et pour usage de respecter
très strictement le Règlement et que nous ne nous en écartons
qu'avec l'accord de tous les partis de la Chambre, ce qui arrive


